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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN
OBJET : Désignation de représentants de la commune dans les conseils 
d'administration des collèges et lycées

Mesdames, Messieurs,

Les articles R421-14 et R421-16 du code de l'éducation fixent la composition des  
conseils d'administration des lycées et collèges de plus de 600 élèves et des collèges de  
moins de 600 élèves. Les conseils d'administration sont composés, respectivement de 30  
ou de 24 membres parmi lesquels :

–pour les lycées et  collèges de plus  de 600 élèves :  deux représentants  de la  
commune siège ;

–pour les collèges de moins de 600 élèves : un représentant de la commune siège.

* * * * *

VU  les articles R421-14 et R421-16 du code de l'éducation fixant la composition 
des conseils d'administration des collèges et lycées,

CONSIDERANT la nécessité de désigner des représentants de la commune pour 
siéger  dans  les  conseils  d'administration  des  4  lycées  et  3  collèges  situés  dans  la 
commune de Châtellerault,

Le Conseil municipal, ayant délibéré, décide de désigner les représentants suivants

Lycée Marcelin Berthelot T -Daniel BEAUDEUX
T – Yasin ERGÜL

Lycée général et technologique 
Edouard Branly

T -Hubert PREHERT
T – Chantal PETIT

Lycée d'enseignement professionnel 
Edouard Branly

T -Hubert PREHERT
T – Chantal PETIT

Lycée d'enseignement professionnel 
du Verger

T – Elisabeth PHLIPPONNEAU
T – Jacques MELQUIOND

Collège René Descartes T – Thomas BAUDIN
T - Yasin ERGÜL

CES Jean Macé T - Ahmed BEN DJILLALI

CES George Sand T – Mohamed BEN EMBAREK
T – Philippe MIS

UNANIMITE
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